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La pratique du management
contributif et l’organisation en
réseaux vise à engager l’UGECAM
dans un développement durable.
Cette démarche entrepreneuriale
optimise l’organisation interne, la
mobilisation des salariés, le mana-
gement par les compétences.
Le mode de management contributif
permet à chacun de jouer, dans sa
sphère de responsabilité, un rôle de
catalyseur dont les axes forts sont la
stimulation, la coordination plus
que le contrôle et l’incitation à la
prise de décision.

Il s’agit, en effet, de bâtir et de mettre
en œuvre une stratégie qui commence
par l’analyse interne pour aboutir au
déploiement stratégique sous-tendu
par un pilotage :

• L’analyse interne permet d'établir
un diagnostic à partir de nos forces
et faiblesses.

• Le déploiement stratégique vise à
construire une équipe composée de
directions opérationnelles enrichis-
sant le maillage constitué par les
réseaux, les centres de ressources, les
établissements et le siège.

• Le pilotage met en œuvre les outils
incontournables que sont les
tableaux de bord, les systèmes de
mesure, les scénarios, les alternatives.

Ces 3 piliers du développement
durable entretiennent la nécessaire
motivation de chacun pour anticiper
les évolutions et s’approprier l’orga-
nisation.
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SYNERGIE : Quelle mission vous a
confiŽe le Conseil dÕAdministration ?
Mich•le VIGUIER : Une mission très
importante. Pour répondre aux attentes
des établissements qui sont au service
des patients, je me dois de tout mettre
en œuvre pour que cette Commission
soit attentive à la qualité et agisse en
toute transparence dans un souci de
bonne gestion des fonds publics.
La présence du Directeur Général et
de l’Agent Comptable m’apporte ainsi
qu’aux membres de la Commission
une assistance sécurisante face aux
aspects réglementaires.

S. : Comment se positionne
lÕAutoritŽ de Tutelle ?
M. V. : La rigueur de l’Autorité de
Tutelle oblige les administrateurs à agir
dans ce sens en respectant le principe
d’égalité d’accès des candidats à la com-
mande publique et d’égalité de traite-
ment des candidatures et des offres.
Toutes les décisions prises par la

Commission sont soumises pour
approbation à l’Autorité de Tutelle.
Parfois des décisions prises par la
Commission des Marchés sont remises
en cause, voire annulées, alors que les
administrateurs avaient le sentiment
d'avoir pris des décisions tenant comp-
te de tous les éléments du dossier. Pour
éviter ces remises en cause, il nous fau-
dra donc être plus précis dans l'argu-
mentation de nos choix.

S. : Quels sont les enjeux financiers
et dans quels domaines agit la
Commission ?
M. V. : Les enjeux financiers concernent
tous les budgets de fonctionnement et
d’investissement hormis évidemment
toutes les dépenses concernant le per-
sonnel. Les domaines concernés sont les
prestations, les fournitures, les services,
les achats de matériel et les travaux.
L’action de la Commission est à la fois
large en terme d’opérations et importan-
te compte tenu des sommes engagées.

S. : Quels sont les gains attendus par le
fonctionnement de cette Commission ?
M. V. : Le fait de faire appel à la concur-
rence permet de mieux connaître l’offre
et la diversité des produits notamment
les nouvelles technologies susceptibles
de répondre aux besoins des utilisateurs.
Je reste persuadée que l’on peut retirer
des gains financiers non négligeables si
le cahier des charges, préalable à toute
mise en concurrence, est suffisamment
précis et exhaustif dans la description
des besoins. J’insiste tout particulière-
ment sur l’importance des estimations
faites par les services des établissements,
afin d’éviter tout décalage entre l’offre et
la demande. La qualité des documents
présentés lors des Commissions d’attri-
bution des marchés favorise des
échanges fructueux et une prise de déci-
sion cohérente. Une information sur
l’exécution des marchés est nécessaire
afin de permettre à la Commission de
réagir et de prendre les mesures utiles.

Administrateur CFE-CGC
Présidente de la Commission
des Marchés de l’UGECAM
PACA et CorseInterview de Michèle VIGUIER

LÕarr•tŽ du 31 janvier 2002 portant r•glement sur les marchŽs des organismes de sŽcuritŽ sociale confirme le r™le et la composition dÕune
commission des marchŽs. Les membres de cette commission ont ŽtŽ dŽsignŽs par le Conseil dÕAdministration. Lors de la premi•re sŽance,
Madame Mich•le VIGUIER et Monsieur Georges LACROIX ont ŽtŽ Žlus ˆ lÕunanimitŽ respectivement aux postes de PrŽsidente et de
Vice-PrŽsident. La rŽdaction de Synergie a rencontrŽ Madame la PrŽsidente afin de nous informer sur son r™le au sein de la commission
et le fonctionnement de cette derni•re.



Pour l’ensemble du personnel de

l’UGECAM PACA et Corse, le patient 

et ou le bénéficiaire est au centre des

préoccupations. La démarche qualité 

est un moyen pour arriver à satisfaire 

au mieux les besoins des patients, des

bénéficiaires, de leur entourage, des

tutelles. Elle crée un espace d’échange,

de discussion entre ces derniers et les

différents acteurs de l’organisme ainsi

qu’entre les acteurs eux-mêmes. Elle 

est avant tout une démarche transversale

qui aide l’organisme et les établissements

à répondre à leur mission en fonction de

la performance de leur plateau technique. 

Dans ce cadre, les actions du réseau qualité

couvrent l’ensemble de l’organisme :

• l’activité proprement dite,

• le management,

• les ressources, soutien de l’activité.

Grâce à des outils de mesure, l’évaluation

(audit, auto-évaluation, exploitation des

questionnaires ou des études) ouvre les

portes d’une démarche d’amélioration

continue. (le médico social : loi du 2 janvier

2002 et le sanitaire : les ordonnances

Juppé du 96-346 du 24 avril 1996).

• le Responsable Qualité
• les Référents Qualité
• les Coordonnateurs Qualité

• met en œuvre la politique
qualité à travers l’animation
du réseau qualité
• propose les objectifs
qualité de l’UGECAM
PACA et Corse
• propose des
plans d’actions
pour la réalisation
de ces objectifs
• suit l’état
d’avancement et
de réalisation des
plans d’actions qui
en découlent
• valide les objectifs et
les actions qualité décli-
nées de la politique qualité
de l’UGECAM PACA et Corse
pour chaque établissement
• met en œuvre les actions nécessaires
pour répondre à des besoins ponctuels en matière de qualité
en activant toutes les ressources des réseaux et notamment
du réseau qualité.

Au niveau régional, 
le responsable qualité :
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De gauche à droite : 
Raphaëlle GARREAU, Référent Qualité 

du Centre de Ressources Var, 
Hélène BERTIN, Responsable Qualité de l'UGECAM, 

Isabelle L'HUILLIER, coordonateur Qualité 
pour le CC le Milord à Sarrians

Pour cela, ce réseau a besoin des compé-
tences de l’ensemble du personnel de l’UGECAM
PACA et Corse puisque chacun participe à
l’amélioration de la qualité. Les différentes
actions sont coordonnées plus particulièrement
par les acteurs suivants :

• le Responsable Qualité
• les Référents Qualité
• les Coordonnateurs Qualité



CRF VALMANTE
Visite pour le Fonds de Garantie

Le CRF Valmante a accueilli, le 3 décembre
2001, une délégation du Fonds de Garantie
composée notamment de Madame GIRAU-
DIER, Médecin du siège national, Monsieur
TOMASINI, Directeur-Adjoint et Monsieur ZYL-
BERMAN, Responsable de la Délégation de
Marseille. Le rôle du Fonds de garantie a été
précisé : l’indemnisation des préjudices cor-
porels lourds liés aux accidents de la circula-
tion dont le responsable est inconnu ou non
assuré, aux actes de terrorisme et infractions,
aux contaminations VIH des transfusés.
Les échanges avec les acteurs du CRF et les
représentants des Associations de patients
doivent permettre de faciliter le recours à
cet organisme privé chargé d'une mission
de service public, afin d'optimiser le service
rendu aux bénéficiaires potentiels. Une
action d'information sur les pathologies
traumatiques traitées au CRF a été propo-
sée dans l'après-midi aux juristes du Fonds
de Garantie.

CRF VALMANTE
Convention avec le lycée THIERS

Le C.R.F. de Valmante vient d'établir, avec le
Lycée Polyvalent Régional THIERS, une
convention qui a pour objet l'organisation du
soutien pédagogique pouvant être dispensé
(à leur demande) aux adolescents relevant
de l'enseignement du second degré, durant
leur séjour au Centre de Réadaptation
Fonctionnelle.
Cette démarche officialise une collaboration
qui existe depuis plusieurs années et qui
contribue à la réadaptation scolaire et sociale
des adolescents, au terme de leur placement.
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• participe au réseau qualité à travers l’apport
d’expériences concrètes

• sensibilise avec le coordonnateur et le directeur
d’établissement à la démarche qualité

• veille à l’adéquation des objectifs de
l’établissement et du centre de res-
sources avec la politique qualité et les
objectifs de l’organisme
• initie la réalisation des objectifs
régionaux (UGECAM PACA et Corse)
et locaux (établissement et/ou centre
de ressources), vérifie leur cohérence
et veille à leur réalisation

• apporte un soutien méthodologique
aux établissements en participant

notamment aux réunions des cellules
qualité et des différentes commissions

• suit l’évolution de la démarche qualité au
niveau de chaque établissement dépendant du

centre de ressources auquel il est rattaché
• assure la fonction de coordonnateur si celui-ci n’est

pas présent dans l’établissement

Au niveau du centre de ressources, 
le référent qualité :

• Il favorise avec la direction de l’établis-
sement au développement de la démarche

• Il veille à l’adéquation des objectifs de l’établis-
sement et du centre de ressources avec la politique

qualité et les objectifs de l’organisme
• Il anime la démarche qualité dans l’établissement
• Il facilite la mise en œuvre des objectifs
•  Il gère la documentation interne et externe

Des réunions fédèrent ces
acteurs et les actions menées :

En fonction des besoins,
au sein de chaque éta-
blissement, une personne
assure la coordination de
la démarche qualité :
le coordonnateur. 
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Hélène BERTIN en synergie 
avec le réseau qualité !
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Pour des patients handicapés, le
rôle d’un centre de rééducation est
aussi de faire découvrir de nou-
veaux horizons, leur démontrant
une fois de plus qu’invalidité n’est
pas synonyme d’incapacité. Le
sport est l’une des activités qui rap-
proche les valides des non valides.
C’est pourquoi nous avons voulu
initier des patients du C.H.M. au
tennis en fauteuil. Ils redécouvrent
souvent le simple plaisir de jouer et
parfois ce sport de glisse devient
une véritable passion. Dans tous
les cas, une activité sportive aide
à surmonter le handicap, surtout
chez les jeunes. 
Le tennis en fauteuil est un sport
à part entière répondant à une
organisation au niveau national
depuis 20 ans. (F.F.H.)
Les règles sont identiques à
celles du tennis pour valides, la


